DEONTOLOGIE  et  ETHIQUE


 Et  à propos de la neutralité 

Par Claire DENIS

« Parole à l’écoute », écoute adressée, indépendance, neutralité et impartialité, confiance : ces exigences ne sont effectivement éthiques que si elles se manifestent comme préoccupations, aiguillons, efforts, et non comme prétentions, et qualités déduites de la fonction. On n’est jamais sûr d’être tel. C’est de n’être pas assurées que ces exigences seront vives, vivantes, et créatrices » 

(livret pratique éthique de médiation familiale APMF – 2003) 
Il ne semble toujours utile de préciser la distinction entre la déontologie et l’éthique.

Déontologie : Déontos, « ce qu’il faut » ; « ce qui nous oblige »

La déontologie est un ensemble de règles que se donne une profession pour régir les relations des professionnels entre eux, les relations des professionnels et de leurs « clients », les relations des professionnels avec les institutions.

Le code de déontologie de l’APMF est connu de tous et semble avoir été le dénominateur commun de la plupart des médiateurs familiaux de France (je comparerai ce code à la « colonne vertébrale » de la profession) depuis 20 ans.

Le code de déontologie marque les limites de l’action du professionnel et il est souvent accompagné d’un organe qui évalue les sanctions à poser face aux manquements aux règles. A l’APMF, cette instance de rappel des règles et éventuellement de sanction est la commission des différends et le conseil d’administration. 

La fédération des associations et services de médiation familiale, quant à elle, a élaboré une charte de principes déontologiques. La charte est le produit d’une élaboration commune, élucidée par l’écriture, et qui reflète l’esprit de l’accord collectif.  En cela même, elle laisse une certaine liberté d’interprétation au professionnel alors que le code de déontologie fixe des règles plus strictes et s’accompagne d’un organe de rappel et de sanction en cas de non-respect des règles.

L’élaboration d’un code de déontologie n’est pas suffisante ; La pratique sollicite du médiateur familial une réflexion personnelle, dans la singularité de son action : une réflexion éthique. 

Le danger de la déontologie pourrait être, en effet, de glisser d’un énoncé de limites fixées par la profession à un modèle préétabli, ou/et d’économiser aux médiateurs de réfléchir et de se questionner sur ce qu’ils produisent.

Ethique : éthica- « morale » - ; êthikon : « neutre » substantivé de êthikos « ce qui concerne les mœurs »

L’éthique questionne l’esprit des actes. Elle s’intéresse moins au devoir qu’aux actes réels et aux effets de ces actes. Elle porte sur la singularité des situations. Elle est basée sur la responsabilité car il s’agit de penser les actes pratiques, de « problématiser » les situations professionnelles et de se soucier de leurs conséquences (sur les autres et sur soi).  L’éthique, ou plus justement peut être les éthiques, est/sont une mise en question de la réalité, une réflexion sur les écarts entre les principes qui nous guident dans notre action et ce que nous posons comme actes dans la réalité.  Il s’agit pour le médiateur familial de s’interroger sur ses interventions, sur leur sens, sur leurs conséquences… de penser le décalage qui existe entre l’intention et l’acte effectué, entre le désir et sa réalisation (le questionnement éthique se situe là)

L’APMF s’est dotée d’un « livret pratique éthique de la médiation familiale » qui s’est présenté, non comme « une vérité définitive, mais comme une ouverture de pistes pour continuer à penser les pratiques »  (livret, p.5)

Elle continue la réflexion à travers la commission « éthique », qui n’est pas le lieu du contrôle (en cela elle diffère de la commission des différends) mais celui de la réflexion qui se continue toujours et encore, pour que les pratiques éthiques demeurent vives, vivantes  et créatrices, car toujours à penser.

DE LA NEUTRALITE 

Neutre : neuter « aucun des deux »

Je suis inquiète : certains médiateurs voudraient  voir la notion de neutralité effacée du code de déontologie au motif qu’il n’est pas possible d’être neutre.

Mais peut être pourrions nous trouver d’autres mots ?  …. 

Pour moi, la neutralité est à rechercher. Elle fait partie de l’expérience même de la place à occuper, de la place de médiateur familial qui demande un travail à la personne qui l’occupe.

Neutralité et impartialité sont des repères, des références, des appuis dans le travail de médiation. Les médiateurs font un travail sur eux même pour tendre vers l’impartialité et la neutralité en étant jamais sûrs d’être tels qu’il voudraient être. En effet, il y a toujours un écart entre la façon dont le sujet occupe la place, et la posture même de médiateur, empreinte d’impartialité et de neutralité. 

Il convient, à travers ces notions, de limiter le pouvoir du médiateur sur autrui et de s’appuyer sur la capacité des personnes à prendre la responsabilité de leur propre vie, à résoudre les problèmes qui se posent à elles.  Dans cette vision démocratique, la neutralité apparaît comme un principe moral et protecteur.  Elle procède d’une attitude non partisane : une neutralité face à la diversité ou le pluralisme des idées, des valeurs, des vécus, des sentiments, des modes d’organisations familiales, des façons d’être en couple et en famille…

Les tenants de la théorie psychanalytique et de la théorie systémique ne mettent pas tout à fait le même sens derrière cette notion de neutralité.

Pour la psychanalyse, la notion de neutralité est essentielle ; elle est d’ordre éthique. La neutralité est un élément du cadre psychothérapeutique : L’analyste n’a pas à diriger la cure en fonction d’un idéal quelconque (moral, social, religieux…) Il doit également s’abstenir de tout conseil. Il est neutre au regard des manifestations transférentielles, ce qu’on traduit généralement par la formule : « ne pas pénétrer dans le jeu du patient ».

Du côté de la systémie, la neutralité consiste à ne pas se trouver lié par une coalition avec un membre de la famille, ce qui peut entraîner une difficulté avec le ou les autres participants à la  psychothérapie familiale.  Le psychothérapeute cherche à s’allier avec chacun des membres du système.  Il s’engage dans le jeu de la famille pour « avec elle » gagner et changer. Il  s’agit de maintenir une affiliation relative avec chacun et d’éviter les pièges constants de la triangulation et des alliances paralysantes. (Notion précisée par l’Ecole de Milan et Mara Selvini Palazzoli). 

(Cette vision systémique ne pourrait-elle pas être qualifiée de « multipartialité » ?)

Je propose une perception de la neutralité en médiation familiale qui ne qualifie pas la personne réelle mais la fonction, et qui porte aussi sur le «  contenu » de la médiation.

Le médiateur évite de diriger la médiation en fonction de ses propres croyances, valeurs, sentiments… et ne doit jamais oublier que le récit, les récits, l’histoire vécue entre les personnes n’est pas la sienne : c’est  leur(s) récit(s), leur histoire, leurs valeurs, leurs enfants.  Par ailleurs, le médiateur se tient disponible pour recevoir des personnes n’ayant pas la même culture, les mêmes valeurs que lui et, si cela lui est impossible, il peut se déporter de cette place de médiateur. Dans la « pratique », il lui faut d’abord le reconnaître, le travailler, et si cela ne suffit pas, s’en ouvrir aux personnes et parfois arrêter la médiation.

La neutralité pourrait être comme une utopie nécessaire ; elle est donnée comme direction à prendre, cheminement,  et non comme  un état évident et non contestable. Elle reste toujours « à travailler ».

L’analyse des pratiques et la supervision travaillent sur la neutralité de la place occupée  (« tendre vers la neutralité », « neutraliser ses propres sentiments, valeurs… »). Elles y travaillent de manière différente : pour la supervision, du côté du sujet et de son histoire ; et pour l’analyse des pratiques, du côté du sujet dans la place occupée, celle du médiateur familial.  Car la juste et bonne distance est difficile à trouver et les médiateurs le savent d’expérience : ils peuvent parfois se sentir  trop éloignés (comme ne pouvant « rencontrer le monde de l’autre », comme « absent et à la marge » ) et parfois être « englobés » (dans une sensation de « danser avec les personnes » ; d’être « pris en otage », « de jouer comme co-acteur la scène tant de fois répétée sans parvenir à baisser le lourd rideau qui mettrait fin au spectacle »)

Pour tendre vers la neutralité de sa place, le travail à faire est celui de la bonne et juste distance à trouver, à chercher, toujours et encore. Le médiateur écoute, intervient avec ce qu’il est… d’où la nécessité de travailler avec d’autres et de se questionner sur ce qu’il éprouve au contact des personnes reçues.

Concernant la neutralité du lieu : aucun lieu comme aucune personne n’est « neutre » ; les lieux ont aussi une histoire et sont signifiants : les lieux parlent aussi. Il n’est probablement pas identique de réaliser une médiation familiale  au sein d’un service d’AEMO, d’une caisse d’allocations familiales, d’une UDAF, d’un Tribunal, d’une mairie, d’un domicile privé, d’un jardin et pourtant tous ces lieux là peuvent être aussi «  neutralisés » si le médiateur  prend la peine d’en parler avec les personnes. Sans doute le lieu neutre est - il un lieu symbolique où il peut y avoir de l’un et de l’autre, une place pour chacun (à occuper comme ils le souhaitent), un lieu protégé des influences extérieures (neutraliser, mettre entre parenthèses, pour un moment, l’extérieur )

Il me paraît également à penser la neutralité des méthodes employées. Les «  outils », les techniques ne sont pas particulièrement neutres et peuvent, parfois,  se révéler violents (exemple, éventuellement, du génogramme), culpabilisant, asservissant.   La réflexion du médiateur me semble donc devoir se porter également sur ses méthodes et ses techniques : il s’agit de neutraliser la violence qu’elles peuvent contenir, d’éviter leur pouvoir de nuisance (obligation qui contredit la liberté, dépendance qui contrarie l’autonomie, modèle qui perturbe la neutralité et l’impartialité, et entrave les possibilités de création dans la singularité, plein qui remplit le vide pour penser…)

Le médiateur vérifie-t-il toujours l’accord des personnes à ce qu’il propose ?  Donne t-il toujours la possibilité de dire non ?  Autorise-t-il les personnes à relever ce qui pourrait le faire sortir de sa place ?  Vérifie-t-il enfin (et toujours) sa légitimité à intervenir, cette légitimité qui peut lui donner de l’autorité (dans le sens d’être autorisé à) et non du pouvoir sur les personnes ou la situation ?   
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